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Introduction 
L’achat de fleurs est un usage social répandu dans de nombreuses circonstances, telles que les 
anniversaires, la Saint-Valentin, la Fête des Mères…  

Il est dès lors important que le consommateur soit bien protégé et que la concurrence entre les 
commerçants concernés soit loyale.  

Toutefois, les commerçants, et particulièrement ceux spécialisés dans le commerce de détail de 
fleurs, de bouquets et de compositions florales, ne savent pas toujours clairement quels sont les 
articles de loi qui sont pertinents dans leur secteur, ni comment ils doivent appliquer la 
réglementation.  

L’objectif de ces guidelines est dès lors d’expliquer quelques obligations importantes et de 
contribuer à une meilleure application de celles-ci. Cela doit bénéficier tant aux entreprises qu’aux 
consommateurs.  

 

Les recommandations, positions et autres informations figurant dans ces guidelines sont communiquées 
sous réserve de l’appréciation souveraine des cours et tribunaux. Ceci signifie que les cours et tribunaux 
peuvent s’écarter du contenu de ces guidelines dans le cadre d’un litige. 

Ces guidelines sont des textes évolutifs, nécessitant des mises à jour. Elles peuvent donc être adaptées 
à tout moment. 

1. Comment dois-je indiquer mes prix ? 

1.1. Biens 
En tant que fleuriste, vous êtes avant tout un commerçant de détail dans la mesure où vous vendez 
de manière habituelle des biens au consommateur, sans leur faire subir de traitements 
complémentaires (les manipulations usuelles que vous pratiquez afin que le client puisse emporter 
le bien ne sont pas des manipulations « complémentaires »).  

Il est très important de prévoir une indication correcte, claire et transparente des prix sur les fleurs, 
les bouquets et les montages, et de mentionner également ces prix dans toutes les publicités1.  

Vous devez indiquer les prix par écrit, de manière lisible, apparente et non équivoque. Si vous 
exposez des biens, leur prix doit figurer sur le bien même ou sur son emballage, ou à proximité 
immédiate du bien lorsqu’aucun doute ne peut exister quant au produit auquel le prix se rapporte. 

Le prix est mentionné au moins en euros et doit être le prix total à payer, en ce compris la TVA 
ainsi que l’ensemble des autres taxes et coûts à payer obligatoirement. Vous ne pouvez facturer 
aucun autre coût obligatoire en plus des prix indiqués.  

Vous pouvez uniquement facturer d’autres coûts lorsqu’il s’agit de services ou biens 
supplémentaires que le client n’est pas obligé d’acquérir (par ex. un vase adapté, de l’engrais, un 
emballage festif…). Le consommateur doit également connaître à l’avance le prix de ces services 
ou biens supplémentaires. 

1.2. Services 
Si, en plus de la vente de biens (fleurs, bouquets, vases…), vous proposez également des services 
homogènes2, par exemple si vous facturez un supplément pour la composition sur place d’un 
bouquet de fleurs, vous devez indiquer les prix de ces services via un tarif clairement visible depuis 

 
1 Articles VI.3 à VI.6 du Code droit économique (CDE) et article 2, § 1er de l’arrêté royal du 30 juin 1996 relatif 
à l’indication du prix des produits et des services et au bon de commande (AR du 30 juin 1996). 
2 Articles 13 et 14, § 1er AR du 30 juin 1996. Les services homogènes sont tous les services dont les 
caractéristiques et les modalités sont identiques ou similaires, indépendamment notamment du moment ou 
du lieu de l’exécution, du prestataire de services ou de la personne à qui ils sont destinés (article I.8, 1° CDE). 
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l’extérieur de votre établissement (magasin, étal, véhicule…). Vous devez indiquer les prix de façon 
forfaitaire ou faire expressément référence aux paramètres qui sont utilisés pour déterminer le 
prix et sont directement liés à la nature du service. 

Si vous proposez des services non homogènes, comme par exemple une composition florale pour 
un mariage selon les souhaits spécifiques du consommateur, vous devez remettre un devis si le 
consommateur en fait la demande et que vous êtes disposé à fournir le service3. 

Pour les services non homogènes, le consommateur peut donc toujours demander la rédaction 
d’un devis. Il s’agit d’une indication écrite des services demandés et des prix correspondants. Avant 
l’établissement du devis, le consommateur doit être informé du prix du devis, à moins que celui-ci 
ne soit gratuit.  

Le devis doit contenir les informations suivantes : 
• votre nom ou votre dénomination sociale, votre adresse et votre numéro d’entreprise ; 
• les détails et la nature des prestations (suffisamment détaillées pour que le consommateur 

puisse comparer) ; 
• le prix ; 
• la date et la durée de validité ; 
• la durée estimée de la prestation. 

Vous n’êtes pas obligé d’accepter une demande. Vous disposez en effet de la liberté contractuelle 
de vous engager ou non à exécuter le service. Toutefois, si vous avez établi un devis et que le 
consommateur l’a accepté, il est alors question d’une offre contraignante, ce qui a valeur de contrat 
de vente.  

1.3. Réductions de prix 
Depuis le 28 mai 2022, lorsque vous annoncez des réductions de prix (par exemple « 10 % de 
réduction », « 5 € de réduction »), vous devez toujours mentionner explicitement le prix de 
référence (« ancien » prix) à côté du prix de vente4. Ce prix de référence doit toujours être le prix 
le plus bas que vous avez appliqué pendant la période d’au moins 30 jours précédant l’application 
de la réduction de prix.  

Ces nouvelles dispositions ne s’appliquent pas aux biens périssables, dont font partie les fleurs 
fraîches. Le consommateur ne peut toutefois jamais être induit en erreur sur le prix, son mode de 
calcul ou l’avantage quant au prix. Si vous annoncez un avantage de prix, vous devez être 
transparent à ce sujet et ne pas donner l’impression que l’avantage est plus important qu’il ne l’est 
en réalité. Cela est évalué au cas par cas. 

Pour les autres biens et services que vous vendez (vases, emballages, fleurs séchées, composition 
d’un bouquet…), les dispositions s’appliquent et vous devez toujours mentionner le prix de 
référence légal. 

1.4. Arrondi du montant total 
Si votre client souhaite payer en espèces (pièces de monnaie et/ou billets), vous êtes obligé 
d’arrondir le montant total5. Vous devez arrondir le montant total au multiple de 5 cents le plus 
proche.  

Vous avez la possibilité d’appliquer un arrondi général aux autres modes de paiement. Dans ce cas, 
vous devez afficher le texte suivant de façon claire et visible pour vos clients : « Le montant total 
est toujours arrondi » (PDF, 524.6 KB).  

Vous trouverez plus d’informations concernant les règles de l’arrondi sur notre site web. 

 
3 Article 16 AR du 30 juin 1996. L’article 17 du cet AR fixe les mentions légales obligatoires de ce devis. 
4 Articles VI.18 et VI.19 CDE. 
5 Articles VI.7/1 à VI.7/3 CDE.  

https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Ventes/Afronding-poster.pdf
https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Ventes/Afronding-poster.pdf
https://economie.fgov.be/fr/themes/ventes/politique-des-prix/paiements/arrondi-des-paiements-en
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1.5. Paiements 
Vous devez accepter les paiements en cash en euros de la part des consommateurs. Vous pouvez 
toutefois refuser les billets de 200 ou 500 euros si le montant à payer s’élève à moins de 50 % de 
ces coupures. Vous pouvez également refuser les paiements de plus de 50 pièces de monnaie. 

En outre, depuis le 1er juillet 2022, vous devez proposer au moins un moyen de paiement 
électronique au consommateur, quel que soit le montant de l’achat. Vous trouverez plus 
d’informations sur notre site web. 

Vous ne pouvez pas facturer de frais supplémentaires pour l’utilisation des espèces ou d’un moyen 
de paiement électronique. 

2. Dois-je indiquer mes heures d’ouverture ? 
Vos heures d’ouverture6 doivent être entre 5 heures et 20 heures (21 heures le vendredi et les 
jours ouvrables qui précèdent un jour férié légal). En principe, vous ne devez pas indiquer ces 
heures d’ouverture.  

Vous devez avoir au moins un jour de repos hebdomadaire, qui doit durer 24 heures. Par défaut, il 
commence le dimanche à 5 h ou à 13 h et se termine le lundi à la même heure. Si vous choisissez 
un autre jour de repos que le dimanche, vous devez indiquer votre jour de repos hebdomadaire et 
son heure de début de façon claire et visible de l’extérieur.  

3. Quelles sont mes obligations en ce qui concerne le 
numéro d’entreprise ? 

3.1. Banque-Carrefour des Entreprises 
Avant de commencer vos activités, vous devez vous faire inscrire dans la Banque-Carrefour des 
Entreprises par un guichet d’entreprises de votre choix7.  

Vous devez faire modifier votre inscription si : 
• vous souhaitez ouvrir une nouvelle unité d’établissement (au préalable) ; 
• vous exercez une autre activité que celle pour laquelle vous êtes inscrit (au préalable) ; 
• une mention de votre inscription ne correspond plus à la situation réelle (dans un délai 

d’un mois). 

Vous devez faire radier votre inscription si vous cessez vos activités ou fermez une unité 
d’établissement (dans un délai d’un mois). 

3.2. Numéro d’entreprise 
Vous devez mentionner votre numéro d’entreprise8 et votre numéro de compte sur tous les 
documents sortants (actes, factures, lettres, ordres…). Vous devez également indiquer votre 
numéro d’entreprise sur votre site web (voir point 4).  

Si vous vendez des fleurs sur un marché ou ailleurs en déplacement, vous devez également afficher 
votre numéro d’entreprise de façon claire et visible sur votre étal : il peut s’agir d’un étal fixe ou 
temporaire ou d’un moyen de transport utilisé en tant qu’espace de vente.  

 
6 Articles 6, 8 et 13 de la loi du 10 novembre 2006 relative aux heures d’ouverture dans le commerce, 
l’artisanat et les services. 
7 Articles III.49, § 1er, III.51 et III.52 CDE. 
8 Article III.25 CDE. 

https://economie.fgov.be/fr/themes/ventes/politique-des-prix/paiements/obligation-de-proposer-un
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4. Que dois-je mentionner sur mon site web ? 
Vous devez toujours indiquer les informations suivantes sur votre site web9, même s’il ne s’agit 
que d’un site dit « vitrine » sur lequel les clients ne peuvent effectuer aucun achat : 

• votre nom ou votre dénomination sociale ; 
• votre adresse géographique ; 
• au moins deux données de contact, y compris une adresse de courrier électronique (la 

seconde peut être, par exemple, un numéro de téléphone) ; 
• votre numéro d’entreprise ; 
• les éventuels codes de conduite auxquels vous êtes soumis et l’endroit où ils peuvent être 

consultés. 

Ces informations doivent être accessibles de façon facile, directe et permanente, par exemple via 
un lien sur chaque page du site, plutôt que cachées dans les conditions générales.  

Si vos clients peuvent effectuer des achats sur votre site web, les règles en matière d’indication 
des prix (voir point 1) sont également applicables, et vous devez aussi indiquer de façon claire et 
non équivoque si les taxes et frais de livraison sont inclus. 

Si vous autorisez les achats en ligne, vous avez encore de nombreuses autres obligations. Vous 
trouverez des informations à ce sujet dans nos guidelines sur les obligations d’information dans le 
cadre du e-commerce, sur les clauses contractuelles abusives dans le cadre de la vente en ligne et 
sur le traitement des plaintes.  
 

 
9 Article XII.6 CDE. 

https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/guidelines-obligations-information-dans-le-cadre-du-e-commerce.pdf
https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/guidelines-obligations-information-dans-le-cadre-du-e-commerce.pdf
https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/Guidelines-Clauses-abusives-dans-le-cadre-de-la-vente-en-ligne.pdf
https://economie.fgov.be/sites/default/files/Files/Entreprises/Guidelines-livre-XVI-traitement-des-plaintes-enterprises.pdf
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